
 

 

Appel à manifestation d’intérêt pour la constitution d’un pool de 
psychologues 

 

Projet :« Promouvoir l’accès à la justice pour les personnes et les groupes vulnérables au Maroc 
» 

Clôture des candidatures : 17 Avril 2026.  

 

Avocats sans Frontières (ASF) est une ONG Internationale basée à Bruxelles dont l’objectif est 
de contribuer à la réalisation d’une société juste et équitable, dans laquelle le droit est au service 
des groupes les plus vulnérables. Avocats Sans Frontières a des missions permanentes en 
Tunisie, en RDC, en RCA, en Ouganda et au Maroc. Au Maroc, Avocats Sans Frontières vise à 
promouvoir l’accès à la justice et à garantir la protection des droits humains notamment des 
personnes en situation de vulnérabilité. Plus précisément, ASF cherche à renforcer le pouvoir 
d’agir des justiciables en mettant en place des services d’aide légale accessibles, à permettre 
une prise en charge de qualité par les acteurs de l’aide légale et à effectuer un plaidoyer pour un 
environnement juridique respectueux des standards nationaux et internationaux. 

 

1. Contexte de l’appel à manifestation d’intérêt : 

Le projet « Promouvoir l’accès à la justice pour les personnes et les groupes vulnérables au 
Maroc », mis en œuvre par Avocats Sans Frontières (ASF) et financé par le Bureau de la 
Démocratie, des Droits de l’Homme et du Travail (DRL), s’inscrit dans une dynamique de 
renforcement des mécanismes de soutien juridique existants et de mise en réseau des 
organisations de la société civile. 
Face aux réalités vécues par les personnes vulnérables, le projet vise à mettre en place un 
système d’orientation efficace, capable d’accompagner les bénéficiaires dans leurs démarches 
et de favoriser leur réintégration sociale et économique. 
Dans ce cadre, ASF Maroc lance un appel à manifestation d’intérêt (AMI) pour constituer un pool 
de psychologues. L’objectif est de renforcer l’accompagnement psychosocial des personnes 
vulnérables et de soutenir les intervenant.e.s sociaux.ales œuvrant dans les centres et 
associations partenaires. 

2. Axes d’intervention prévus : 

Les psychologues retenu.e.s seront mobilisé.e.s pour assurer les missions suivantes : 

La mise en place de sessions de thérapie de groupe pour les intervenant.e.s sociaux.ales : 

Ces sessions seront organisées au sein des centres et associations d’accueil et 
d’accompagnement des personnes vulnérables. Elles offriront un espace collectif de parole et de 
soutien, permettant aux professionnel.le.s de partager leurs expériences, d’exprimer leurs 
difficultés et de renforcer leurs capacités de résilience. L’objectif est de prévenir l’épuisement 



professionnel, de favoriser le bien-être des équipes et de consolider la qualité de 
l’accompagnement fourni aux bénéficiaires. 

La mise en place d’un appui psychosocial destiné aux personnes vulnérables victimes de 
violences : 

Cet appui prendra la forme de dispositifs d’écoute, de suivi individuel et de soutien psychologique 
adaptés aux besoins spécifiques des victimes. Il visera à accompagner les personnes dans leur 
processus de rétablissement, à réduire les impacts psychologiques des violences subies et à 
favoriser leur réintégration sociale et économique. L’approche sera centrée sur la dignité, la 
sécurité et l’autonomisation des bénéficiaires. 

La participation aux caravanes de sensibilisation et de prise en charge combinée des 
populations vulnérables : 

Les psychologues contribueront activement aux caravanes itinérantes qui intègrent des volets 
médicaux, juridiques et psychosociaux. Leur rôle sera d’assurer une prise en charge holistique, 
en apportant un soutien psychologique immédiat et en orientant les bénéficiaires vers des 
services adaptés. Ces caravanes permettront également de sensibiliser les populations aux 
droits fondamentaux, aux mécanismes de protection disponibles et aux ressources locales, 
renforçant ainsi l’accès global aux services essentiels. 

 

3. Profil académique et expérience 
- Master en psychologie avec finalité clinique ou sociale 
- Minimum 3 ans d’expérience professionnelle en psychologie 
- Expérience confirmée dans l’accompagnement psychosocial des personnes victimes de 

violences 
- Expérience confirmée dans l’appui psychosocial aux intervenant.e.s sociaux.ales et aux 

personnes vulnérables, y compris dans des contextes de crise. 
- Expérience au Maroc, avec une bonne connaissance du réseau associatif. 

 

4. Pour postuler : 

Les CV des candidat.e.s doivent être envoyés par courrier électronique à l’adresse 
consultances-maroc@asf.be et mentionner dans l’objet « Appel à candidatures pour la 
constitution d’un pool de psychologues» .  

Nous nous réservons la possibilité de contacter des candidats et d'avancer dans le processus 
de sélection avant la date de clôture de l'offre, afin de garantir une gestion fluide et réactive des 
candidatures. 

Le délai pour postuler est fixé au 17/04/2026 à minuit.  

Type de contrat : Contrat de consultance (cabinet ou individuel). 


